Mise en service cheminée/insert lere fois :
vitre casseée

Par Gaston_ 69, le 16/11/2011 a 10:06

Bonjour,rnrnJe suis en location depuis cet été dans une maison de ville équipée d'un
insert.rnNous venons de faire ramoner la cheminée par un professionnel et lors de la premiére
mise en service, la vitre a explosé.rnL’assurance habitation ne couvre pas ce bris de
glace.rnJe voulais savoir si je pouvais me retourner contre mon propriétaire, pour vice caché
par exemple ?rnrnMerci par avance,rnrnCordialement,
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